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La Piscine est ouverte depuis le 1er Juillet. 
Des tarifs préférentiels sont réservés aux 

Excideuillais. 

Œuvres qui ont été exposées dans le cadre du  
Festival « Synoptiques »  organisé 

par l’association  Excit’œil. 

Visite de la Ville tous les jeudis,  
animations sportives tous les mardis, 

Fêtes, cérémonies, brocantes,  
Expositions, cinéma… 

L’été sera animé à Excideuil ! 



tous et de respecter la représentation de notre 
République et de son fonctionnement. 

 
Le respect aurait pu être une autre réponse. 
 
Eugène Marbeau, Conseiller d’État français a 

dit que « La Liberté, c’est le respect des droits 
de chacun; l’ordre c’est le respect des droits de 
tous ». 

Par son respect, la République nous offre la 
Liberté, les Libertés. 

Par l’ordre, elle sollicite auprès de nous le 
respect des droits de tous.  

Nous avons tous le droit à la tranquillité, à la 
sérénité, à la paix. 

 
Le respect est en effet la notion qu’il faut le 

mieux préserver. Ce respect que la République 
a envers nous tous se concrétise dans les pro-
jets que notre commune d’Excideuil met en 
place. 

 
Toute l’équipe municipale et moi-même fai-

sons de notre mieux pour améliorer le quoti-
dien de chacun d’entre nous et faire d’Excideuil 
un lieu de vie épanouissant, revitalisant et 
nourricier, sur les plans culturel, social etc… 

 
Nous avons en effet l’énergie pour mener à 

bien de nouveaux projets nécessaires et utiles. 
Les nouvelles idées et les bonnes volontés 

ne manquent pas pour que la vie à Excideuil 
soit une vie rêvée ! 

 
Alors ensemble, faisons de notre commune, 

de notre territoire, une terre dont nous soyons 
fiers et qui nous appartiennent à tous. 

 
Soyons riches de 
cette appartenance 
et de tout ce qu’elle 
peut nous apporter 
de racines et de 
branches. 
 
Respectons notre 
commune et tous 
ceux qui y v ivent ! 
 
 
Le Maire, 
Serge MICOURAUD 
 

Chers Concitoyens, 
 
Je vous propose de vous prêter à un petit 

jeu ! 
Je voudrais en effet jouer un peu avec les 

mots avec chacun d’entre vous. 
Comment qualifieriez-vous le comportement 

des personnes qui roulent doucement en 
centre-ville parce qu’un enfant peut traverser la 
route ? 

Celui des personnes qui ne laissent aucune 
dégradation après leur passage dans les lo-
caux communaux ? 

Celui des personnes qui nettoient les routes 
s’ils salissent celles qu’ils empruntent ?  

Celui des personnes qui sortent leurs pou-
belles uniquement le jour de ramassage des 
ordures ménagères pour qu’elles ne trainent 
pas dans les rue pendant des jours ?  

Celui des personnes qui tiennent leur chien 
en laisse et enlèvent des espaces publics les 
excréments de leur animal ? 

 
Avez-vous trouvé une réponse ? 
 
Il me semble que nous pourrions appeler ce 

genre d’attitude la civilité.  
 
Lorsque nous vivons en groupe, nous devons 

tous nous respecter pour que la vie de chacun 
d’entre nous soit vivable et même plus, 
agréable. 

J’ai réellement le souhait que chacun des 
habitants de notre commune d’Excideuil soit  
respecté comme il doit l’être. 

Alors je vous demande à tous de prendre en 
compte chacun de nos comportements et de 
nous poser la question : 
« Suis-je respectueux du 
reste des habitants de ma 
commune ? »  

Je crois que nous au-
rions pu donner aussi une 
autre réponse : le civisme.  

En effet, le respect de la 
République n’est pas loin 
et je pense que la civilité 
et le civisme sont deux 
cousins qui se connais-
sent bien et qui s’appré-
cient part iculièrement. 

 
Le respect de chaque 

personne de la commune, le respect de chaque 
installation sur la commune, le respect de 
chaque aménagement sur la commune, le res-
pect de chaque décision prise sur la commune 
sont des conditions qui permettent à chacun 
d’entre nous de nous inscrire dans la vie de 
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A Noter  
L'Office de Tourisme est ouvert :  

Du lundi au samedi de 10 h à 13 h et de 14 h à 18 h - Fermé le dimanche et jours fériés. 
Tel : 09 52 68 95 56 ou 05 53 52 ou 05 53 52 29 79  

E-mail : tour isme@excideuil.fr / Site Internet : http://www.hautperigord.fr  

� Du 1er Juillet au 31 Août au 33, rue Gambetta différents artistes seront à voir et à découvrir. Ouvert tous les jours 
de 10h à 18h, entrée libre. 

* Du 1er au 07 juillet :  Maddy Constanty 
* Du 08 au 14 juillet :   Evelyne Cadinot 
* Du 15 au 21 juillet :   Cathy Lopes 
* Du 22 juillet au 04 août :  Nelly Dubain-Lemoal et Mme Goulfier 
* Du 05 au 11 août :   Colette Normand 
* Du 12 au 18 août :   Claudie Tarou 
* Du 19 au 25 août :   Irène Borde et M. Brayer 
* Du 26 au 31 août :   Cynthia Harden 

 

� L’exposit ion « Photographes Voyageurs » vous invite à flâner dans la ville , sous la Halle, Place Bugeaud, au pied 
du château du 9 Juillet au 16 Août. 

Cinq photographes de qualité présentent une sélection d’images issues de leurs nombreux voyages, du Pôle Nord à 
l’Afrique en passant par l’Europe de l’Est. 
L’exposition grand angle est composée de 48 panneaux de 120x80 cm associés à des textes explicatifs et acces-

sibles à tous à toutes heures. 
 

� Mercredi 13 Juillet : Découverte de Saint Martin d’Excideuil  
Départ à 14 h Rendez vous Allées André Maurois à Excideuil - Durée 2 h 30 

Découvrir un patrimoine : Le Moulin de la Baysse - Église de Saint Martin - Pierre de Saint Martin  
Cabanes en pierres sèches 

Rafraîchissements à l’arrivée offerts par l’Office de Tourisme du Haut Périgord. 
 

� La Balade des Troubadours aura lieu le Dimanche 17 Juillet. 
Circuit pédestre de 12 km 

Départ 8h30 devant l’Office de Tourisme - Café d’accueil - Pique-nique tiré  du sac - Apéritif à l’arrivée. 
 

� Le concours « Peintres en ville » se déroulera le Dimanche 24 Juillet de 10h à 18h 
Comme son nom l’indique, le concours « Peintres en Ville » est un concours, ouvert à tous, destiné à mettre en valeur 

la ville d’Excideuil par le biais de l’Art. Les participants choisissent un sujet parmi les paysages ou le patrimoine du cœur 
de la ville, s’installent dans le bourg et laissent leur imagination et leurs talents les guider dans la création d’un tableau 
représentant tout ou partie d’un bâtiment, d’une rue, d’un édifice… 

 

Cette année le concours se déroulera le dimanche 24 juillet et permettra de gagner plusieurs prix : 
• Prix de la ville d’Excideuil : 300€ 
• Prix de l’Office de Tourisme : 200€ 
• Prix de la commission culture : 150€ 
• Prix du public avec le soutien du Comité Talleyrand 

Les Bulletins d’Inscriptions sont à retourner avant le 20 juillet à Office de Tourisme d’Excideuil « Concours Peintres en 
ville » - 1, place du château - 24160 Excideuil. 

Ce concours est ouvert à tous alors n’hésitez pas à vous inscrire !  
 

�     Animations sportives de pleine nature organisées par le Conseil Général et la Municipalité d’Excideuil :  
Tir à l’arc ou escalade encadré par des moniteurs diplômés.  

Tous les mardi à compter du 12 juillet au pied du château de 18h30 à 20h30.  
Inscriptions obligatoires à l’Office de Tourisme - Places limitées. 

 

�     Expositions au Castelet jusqu’en Septembre organisées par l’Association Excit’œil (voir page 8, rubrique Culture)  
 

� Le Jeu « A la Poursuite du Diamant Noir » se déroulera le Jeudi 21 Juillet. 
Organisé par France Bleu Périgord avec le soutien de la Municipalité. 
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Les Animations de l’Été à Excideuil 

L’été est arrivé, les vacances arrivent à grands pas dans son sillage, afin d’occuper son temps 
durant cette période de relâche, la Municipalité et les associations  

mettent en place quelques animations. 

La Ville, une Galerie d’Art ! 



Fête du 14 Juillet  
Un grand week-end de fête s’annonce pour le  14 Juillet qui est, cette année un jeudi. 
* Du jeudi 14 au dimanche 17, il  y aura la traditionnelle fête foraine. 
* Jeudi 14 Juillet : grand bal populaire sur la place du château et feu d’artifices sonorisé titré des remparts du 

Château à la tombée de la nuit. 
* Samedi 16 Juillet :  Concours de pétanque ouvert à tous au Boulodrome à partir de 14h30 
   Marché de Nuit à partir de 18h30 Avenue Gambetta 
   Bal Musette avec l’Orchestre JPG Trio à partir de 20h30 

Fête de Septembre 
Traditionnelle fête de la Sainte Constance le 1er week-end de septembre –Samedi 03 et Dimanche 04 - avec un 

marché de producteurs bio, un vide grenier, fête foraine et un feu d’artifices. 
 

Grande Course Cycliste 
Le Samedi 03 Septembre à 17h00 -  Départ et Arrivée Place des Promenades - Boucle de 70 Tours 
 

En savoir plus : Michel Gouzon au 05 53 62 46 10 
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Comité des Fêtes Viv’Excideuil 

Cérémonies 

Comme chaque année, deux cérémonies 
se dérouleront à l’occasion de la commémo-
ration de la Fête Nationale le 14 Juillet. 

 
La première se déroulera au Monument 

aux Morts à 11h, où le Conseil Municipal in-
vite la population à venir nombreux, en pré-
sence des élus locaux, associations de porte-
drapeaux, de la Protection Civile et des sa-
peurs-pompiers du Centre de Secours. 

 
Cette cérémonie précède celle qui se dé-

roule au Centre de Secours où aura égale-
ment lieu la remise des médailles et diplômes 
de la traditionnelle Promotion du 14 Jui llet 
aux Sapeurs. 

Brocantes 

Marché Local 

* L’Avenir Excideuil Rugby organise sa brocante annuelle au pro-
fit de l’École de Rugby le Dimanche 07 Août. 

Pour en savoir plus : 05 53 52 46 19 
* L’association des Commerçants et Artisans Merveilleusement 

Excideuil organise sa brocante annuelle le Dimanche 21 Août. 
Renseignements au 05 53 62 41 42 

Un marché local se déroule chaque dimanche matin de 8h à 13h 
sur la nouvellement nommée Place des Tilleuls, Rue Jean Jaurès en 
Juillet, Août et Septembre. 

Fruits et Légumes, volailles, miel, plants, fromages et divers pro-
duits régionaux mais également artisanat et métiers d’Arts. 

Pour en savoir plus : 05 53 62 82 66 ou 05 53 52 02 95 

Terre en Fête : Fête Départementale de l’Agriculture 

La journée « Terre en Fête » - Fête départementale de l’Agriculture organisée par les Jeunes Agriculteurs de la  
Dordogne avec l’appui de la Municipalité se déroulera Dimanche 31 Juillet, dans la plaine du Château. 

Au programme de cette journée exceptionnelle, entres autres, la Finale Départementale de Labour, des spectacles, des 
ateliers, des démonstrations et de nombreuses animations.  

Cette journée sera une vraie rencontre avec la Terre !  
Rendez-vous annuel avec les Jeunes Agriculteurs de Dordogne. Cette manifestation incontournable permet de mettre en 

valeur cette structure cantonale tout en reconnaissant et respectant le travail, le  dynamisme et la convivialité  d’une équipe 
de jeunes agriculteurs. 

Malgré « la morosité ambiante du milieu agricole » les acteurs de l’agriculture sont toujours prêts à valoriser et à promou-
voir le travail et les traditions ainsi qu’à développer le tissu rural. 

Autour des meilleurs laboureurs du Département, plusieurs hectares d’expositions et d’animations, dès 9h30 : 
• Concours départemental de labour, 
• Spectacle de vachettes landaises, 
• Exposition et démonstration de matériels agricoles neufs et anciens. 
• Stands des organismes professionnels agricoles et partenaires. 
• Concours de dessins et ateliers créatifs pour les enfants. 
• Atelier culinaire : comment cuisiner les produits locaux avec l’Hostellerie du Fin Chapon 
• Loto bouse, 
• Battage à l’ancienne, 
• Animaux de la ferme, 
• Démonstration de chiens truffiers et chiens de troupeau… 
Casse-croûte du Laboureur de 9h30 à 10h30 - Repas champêtre le midi 
(réservations le matin sur place) - Buvette - Sonorisation de tout le site. 

Entrée Gratuite 

En savoir plus :  
Jeunes Agriculteurs de la Dordogne :  
Tel : 05 53 35 88 43 ou 06 87 37 32 09  
E-mail : jeunesagriculteurs24@yahoo.fr  



La Société propose à toute personne possédant des docu-
ments, lettres, journaux, photos, films etc..., sur une période 
allant de la fin du XIXème siècle aux  années 1950 de pren-
dre contact avec l'un des membres.  

Les documents pourront être numérisés afin d'être con-
servés et participeront ainsi à la sauvegarde de la mémoire 
collective (les originaux seront, bien entendu, restitués à 
leurs propriétaires). 

 
Pour toute information :  

Contacter Michel L ionnet 
Email mlionnet24@gmail.com ou Tel 06 76 03 39 89. 

La première réunion de la toute jeune Société d'Histoire 
du Pays d'Excideuil s'est déroulée fin avril  à la Mairie.  

La SHPE a été créée au sein du Comité Talleyrand avec le 
soutien du Club des Entrepreneurs de la Région d'Excideuil 
et du Rotary Club d'Excideuil. Son objet est de constituer un 
fond d'archives pour sauvegarder la mémoire des familles de 
la région.  

Pour cette première réunion, les membres fondateurs se 
sont tout d'abord présentés avant de faire état de leurs re-
cherches. Il  s'agit de Jacqueline Desthomas, habituée et 
passionnée des recherches historiques notamment sur les 
Talleyrand Périgord; Michel Deléron, spéléologue averti que 
ses activités ont conduit vers la Préhistoire et souhaite prou-
ver que l'homme préhistorique a habité et laissé des traces 
tout au long de la Loue; Alain Vaugrenard qui se consacre 
actuellement aux heures sombres de la seconde guerre 
dans le pays d'Excideuil et Gérard El Maati. 

 
Dès la présentation, Michel Maureau, dialogue avec le 

public présent et a très librement abordé différents points 
sur un épisode de la Résistance en Périgord, joignant le  ré-
sultat de ses études aux souvenirs des personnes pré-
sentes.  

 
Sensible à la sauvegarde du patrimoine, le groupe a 

d’autres projets : publication par le "Journal du Périgord" de 
l'ouvrage d'Alain Vaugrenard "Excideuil  dans la guerre", cycle 
de conférences données par les membres, publication d'une 
revue semestrielle sur les travaux de la Société. 

L’Histoire :  
Le sabre de son père et cinq poignards, des soldats, 

une intrigue.  
Un complot ?  
Une meule à aiguiser.  
Un général hystérique et son clairon.  
Une Duchesse… imprévisible.  
De l’abus de pouvoir ?  
C'est tout cela, La Grande-Duchesse de Gérolstein. 

Quand elle s’ennuie, La Grande Duchesse se mêle de 
politique. Quand elle  se mêle de politique, elle se mêle 
des affaires du Grand Duché. C’est à dire des affaires 
du Premier ministre Puck. Il  a donc fait déclarer la 
guerre. La guerre, ça, elle raffole. Ca l’occupera. De la 
grande politique ! 

Et Puck attend également beaucoup du mariage de la 
Duchesse avec le  Prince Paul.  

Qu’adviendrait-il si  la Duchesse se piquait d’avoir un 
favori ? Qu’elle l’installe, qu’elle le monte dans les hon-
neurs ! Qu’elle l’écoute pour peu qu’il soit malin… C’est 
Puck et le Général Boum qu’on descendra des hon-
neurs.  

Ca, il ne faut pas… 

La Franco Américan Vocal Academy est de retour en 
Périgord du 1er Juillet au 13 Août. 

 
La Franco-American Vocal Academy a pour mission de 

découvrir, guider et inspirer les futurs talents lyriques. 
C’est une école d’été unique en France, située en 

Périgord et destinée aux jeunes chanteurs désirant amé-
liorer leur capacités scéniques et perfectionner leur con-
naissance du répertoire lyrique français. 

Le Festival de la FAVA comprend un programme 
d’études pré-professionnel pour chanteurs solistes 
d’Opéra et de Concert, un programme dédié aux jeunes 
chanteurs choristes, ainsi qu’une série de concerts don-
nés par des artistes de renommée internationale.  

Le Festival propose des récitals de mélodie française, 
des concerts de madrigaux français, des récitals de pia-
no, de quatuor à cordes et des spectacles d’opérette. 

Le Festival de la FAVA est gratuit pour le public et se 
déroule dans une atmosphère conviviale. 

 
Cette année, les étudiants de la FAVA se produiront à 

Excideuil le  
Mercredi 03 Août en soirée  

dans la salle de spectacles du château 
 
Ils présenteront l’opéra bouffe de Jacques Offenbach 

« La Grande Duchesse de Gerolstein », qui se décline en 
en 3 actes et 4 tableaux. 

La première eut lieu le 12 avril  1867 au théâtre des 
Variétés à Paris pendant l 'Exposition Universelle.  
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Franco American Vocal Academy 

Découvrir la liste des chanteurs de cette cession, 
Connaître le programme d’été et réserver : FAVA 

05 53 62 46 88  ou http://favaopera.org  
favareservations@gmail.com 

Société d’Histoire du Pays d’Excideuil 

Les membres de la toute jeune  
Société d’Histoire du Pays d’Excideuil. 
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Spectacle de Fin  
d’Année 
 
Fin mai, les élèves de la Cité Scolaire Gi-

raut de Borneil ont présenté leur spectacle 
de fin d'année, préparé depuis plusieurs 
semaines avec l'aide des équipes pédago-
giques, dans la salle de spectacles du châ-
teau.  

Une fois de plus, les élèves du collèges et 
du lycée ont démontré toute l'étendue de 
leurs talents lors de ce spectacle auquel 
camarades et familles ont assisté en 
nombre. Les élèves de 6è et 5è ont présen-
té "Journal d'un chat assassin" et les lycéens de l'atelier  

Le Rotary Club récompense les JSP :  
Prix Albert Faurel - Prix Servir 

Le Rotary Club d'Excideuil a remis le Prix Albert Faurel -- Prix Servir à 
l'École des Jeunes Sapeurs Pompiers du Centre de Secours d'Excideuil 
vendredi 17 juin dans la salle Albert Faurel de la Cité Scolaire Giraut de 
Borneilh. 
Devant une assistance nombreuse dont les élèves des classes 6è et de 
4è, quelques membres de l 'Amicale des Anciens Élèves, des membres 
du Club Rotary et les instructeurs des Jeunes Sapeurs Pompiers, Ma-
dame la proviseur, Marie-Hélène Lavaud, a rappelé le courage d'Albert 
Faurel, ancien Directeur de l 'établissement, qui, lors de la Seconde 
guerre mondiale, a accueilli et protégé des enfants juifs allemands.  
Pour cet acte de bravoure, Albert Faurel a été récemment distingué 
"Juste parmi les Nations" à titre posthume par le Comité Français pour 
Yad Vashem, grâce au travail de longue haleine mené par Andrée Du-
but, ancienne présidente de l 'Amicale des Anciens Élèves et les 

membres de l'Amicale. Madame Lavaud a souligné que ces valeurs citoyennes étaient toujours d'actualité et a en-
gagé les élèves à les défendre. 

Après une présentation des actions du Rotary en faveur des jeunes, Michel Lionnet, président du Club d'Excideuil, 
a donné la parole à Marc Levoux, élu municipal et ancien pompier volontaire et aux Jeunes Élèves Sapeurs Pom-
piers. 

Michel Lionnet, Roamin Rebeyrol, l’un des  
JSP d’Excideuil et Marie-Hélène Lavaud. 

Malgré leur jeune âge,  
les élèves de la Cité Scolaire sont  

d’excellents musiciens. 

théâtre ont joué "Tragédie", du théâtre 
sans animaux, très drôle, ma foi !  
La danse était également au programme 
avec le groupe "XCT Crew" et les élèves 
de 3ème.  
Enfin, la musique avec un solo guitare 
électrique de Samuel, chant et piano sur 
une composition de Sofia, guitare avec 
Jessamy, chant avec Axèle et du rock 
avec les groupes "Pingouins Stars" et 
"Les Lynx".  
 
Les élèves ont fait preuve d’une grande 
créativité et ils sont impliqués dans la vie 
de leur établissement. 

Bravo et merci à nos artistes !  
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Fontaine Heyraudie 
 
Il y a quelques mois, il a été nécessaire de réaliser des tra-

vaux de débouchage au niveau de la fontaine de l’Heyraudie 
dont la cabane abritant les tuyaux qui conduisent l’eau à Exci-
deuil se situe dans la propriété de Francis Laroche, à Saint Mar-
tial d’Albarède. 

Ces travaux  étaient indispensables puisque l’eau de l’Heyrau-
die permet l’irrigation de la Fontaine Bugeaud, de la fontaine du 
Fin Chapon, passe au stade et achève sa course dans la mare 
aux grenouilles de la Prairie. De nombreuses bornes placées sur 
son passage permettent de signaler les différents points de cap-
tage.  

Son tracé est très ancien 
puisqu’il date du Maréchal Bu-
geaud.  

 
Ce travail a été réalisé par les 

employés communaux avec 
l’aide de Francis Laroche et 
Alphonse Leymarie que nous 
remercions vivement. 

 

Panneau au Queyrifour 
 
Les panneaux d’affichages situés au carre-

four menant au Queyrifour à Saint Martin ont été 
enlevés et de nouveaux panneaux en bois ont 
été installés sur la place, utiles pour les adminis-
trés habitant le secteur qui pourront désormais 
lire les informations municipales ou les affiches 
annonçant les 
manifestations en 
toute quiétude. 

Contact :  
Tel : 05 53 62 21 00 ou Site Internet 

http://cborneil.excideuil.fr 

Le nouveau panneau 
d’affichage sur la place 

du Queyrifour. L’intérieur de la cabane abritant 
les tuyaux qui conduisent l’eau à 

Excideuil, après  
débouchage et nettoyage. 



Salon de Thé 
 
Vicki et Kevin Heidke ont ouvert un 
adorable salon de Thé, également 
dans la Rue Jean Jaurès, le « Kitsch 
Kafé ». 
Ils y proposent de délicieuses dou-
ceurs sucrées ou salées fait mai-
son accompagnées de thé, café, 
cappuccino ou autre boisson froide 
ou chaude. 
Outre la pièce salon de thé, une 
salle de lecture permet de rester 
sur place et de passer un moment 
de quiétude et de calme. 
 

Le « Kitsch Kafé »  
Du lundi au vendredi  

de 8h30 à 17h et  
Le samedi de 10h à 13h. 
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Cordonnerie 
 
Une cordonnerie a ouvert ses 

portes dans le Rue Jean Jaurès, 
offrant à nouveau aux adminis-
trés ce service de proximité. 

Bernard Gaudout, fort de ses 
35 années d’expérience dans la 
fabrication de chaussures (18 
ans à Nontron et 17 ans à Exci-
deuil) a décidé, suite à un licen-
ciement de se mettre à son 
compte avec l’aide de son épouse 
Sylvie , professeur de karaté à St 
Germain des Prés et de sa belle-
sœur Annie, qui s’est occupée de 
la partie administrative. 

Il propose des réparations 
toutes chaussures et bottes mais 
également sacs, blousons en cuir, 
la vente de maroquinerie etc… 

Sa boutique est ouverte du 
Mardi au Samedi  

de 9h à 12 et de 14h à 19h 
 

V
I
E 
 

É
C
O
N
O
M
I
Q
U
E 

Nouveaux Commerces et Services 

A Noter  
 
* Cordonnerie Bernard Gaudout : 

05 53 62 83 56 ou 06 87 80 38 54 
* Kitsch Kafé : 05 53 52 21 62 

Aldi Marché 
 
Le supermarché discount Aldi 

Marché a ouvert ses portes au 
mois de mai et accueille  les clients 
du lundi au samedi en journée 
continue de 9h à 18h30. 

Le commerce a trouvé une    
réelle clientèle et contribue ainsi à 
l’activité économique de la com-
mune, en attirant de nouveaux  
clients qui en profitent pour passer 
par le centre-ville et découvrent les 
commerces excideuillais. 

 

Bernard Gaudout dans sa cordonnerie  
Rue Jean Jaurès. 

Vicki et Kevin Heidke vous accueille au Kitsch 
Kafé, Rue Jean Jaurès. 

Aldi Marché situé à la Tuilière. 

Services à la Carte 
 
Bénédicte et Françoise proposent un 

services de prestations à la carte pour allé-
ger le  quotidien et se simplifier la vie :  

 
� Accompagnement aux  devoirs, 

courses, rendez-vous, préparation de 
fêtes… 
� Aides administratives : rédaction de 

courriers, frappe et présentation de docu-
ments, mises en relation avec les adminis-
trations et services, assistance dans les 
démarches… 
� Conciergerie : préparation de maison 

ou de gîtes, réception de livraisons à domi-
cile, présence lors de travaux… 
� Entretien courant de votre logis : mé-

nage, repassage, petit jardinage… 
 
Les prestations, soignées et discrètes, 

sont déductibles des impôts à hauteur de 
50%. 

 
Pour en savoir plus et  

bénéficier des services de  
Bénédicte et Françoise :  

Tel : 06 68 93 67 04 ou 06 76 70 06 54 

Permanence France Alzheimer 

L’association France Alzheimer Dordogne met en place une nouvelle per-
manence consacrée à la maladie d’Alzheimer :  

 
Le 2ème Mardi de chaque moi de 15h à 17h 

Mairie d’Excideuil 
Cette permanence s’adresse aux personnes atteintes de cette maladie 

mais également à leurs familles, amis, voisins dans le but de les soutenir, les 
écouter, les aider dans leurs démarches afin de ne plus rester seul dans le  
silence. 

Relais Départemental de l’Union France Alzheimer, l’association assure la 
gestion de nombreuses permanences par le biais d’une trentaine de béné-
voles sur tout le Département. 

La maladie d’Alzheimer n’est pas un sujet tabou, il faut en parler à un mé-
decin généraliste ou un neurologue le plus vite possible, dès l’apparition de 
symptômes afin qu’un diagnostic puisse être posé et que l ’association et le  
réseau médico-social 
puissent fonctionner. 

 
L ’ a s s o c i a t i o n 

France Alzheimer est 
reconnue de bienfai-
sance. 

A Noter  
 

Tel 05 53 27 30 34 ou 06 76 65 50 58 
Courriel : alzheimer.dordogne@wanadoo.fr 
Blog : http://alzheimer24.canalblog.com 
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Association Excit'oeil : Saison Arts Visuels 2011 
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Ouverture de la Piscine 
 
La piscine municipale est ouverte depuis le 1er juillet 

et jusqu’au 31 août. 
Les horaires d’ouverture :  
De 10h30 à 12h30 et de 15h à 19h - fermé le Jeudi 

Tel 05 53 62 93 16 

Prévention de la Canicule 
 
Dans le cadre de la prévention et de la protection des personnes âgées et des personnes handicapées, un registre 

d’identification est disponible à la Mairie pour inscrire les personnes, vivant à domicile, susceptibles d’être isolées 
ou vulnérables. 

Ces registres ont été mis en place, depuis 2004, à l’occasion des périodes de veille saisonnière canicule, et à l’occa-
sion de la période hivernale. Ils permettent d’identifier et donc de veiller à la bonne santé et sécurité des populations les 
plus vulnérables pour leur porter assistance, notamment lors de canicule, en s’assurant qu’elles ne manquent de rien, 
sont en bonne santé et bien hydratées. 

Les informations contenues dans ces registres sont confidentielles et non communicables aux tiers, hormis les per-
sonnes habilitées. 

Si vous souhaitez vous faire inscrire dans ce registre ou si vous connaissez une personne susceptible d’y être ins-
crite : famille, voisin, ami(e), n’hésitez pas à contacter la Mairie. 

La saison Arts Visuels 2011 a démarré au mois de Mai 
avec « Les rendez-vous de mai du Moulin de la Baysse » 
et l’installation de la plasticienne Leonne Hendr iksen 
« Ondes et poisson, menaces sur les eaux vives ».  

Quatre phases ont été nécessaires à la réalisation du 
projet "Ondes et poissons" pour une installation compo-
sées de quatre éléments : une nasse noire sur laquelle 
sont accrochés de multiples formes blanches avec au bas 
de l'installation, des méandres en sel de mer et une onde 
de plomb. A hauteur du regard, des dessins évoquent le 
tsunami, les marées : "J'étais au Japon lors du tremble-
ment de terre". Une vitrine contient sa "collection-bijoux" 
d'objets rapportés de ses voyages, des sculptures inspi-
rées des poissons. Enfin, dans la salle de la camera obs-
cura du Moulin, un film projeté dont le sujet est la mer, le 
poisson et le  difficile travail des pêcheurs.  

Le vernissage et l’exposition ont eu un beau succès. 
 
Succès également pour le festival « Synoptiques » qui 

se déroule dans les salles du Castelet jusqu’en septembre 
avec des expositions d’artistes professionnels comme 
celle du sculpteur Giovanni Carosi et du peintre abstrait 
Evelyne Jaffrain qui a reçu des records de fréquentation 
avec plus de 700 visiteurs. 

 
Excit’œil a associé l’Art et les enfants  grâce à  l'exposi-

tion "Ici et là, hier et aujourd'hui...à la rencontre de l'art et 
des artistes" qui s’est déroulée en Mai. 

Au mois de mars, la Cité scolaire Giraut de Borneil a 
accueilli  l'exposition Artobus, dispositif  mis en place par 
l'Inspection Académique, le CDDP de la Dordogne et le 
Conseil Général. Les œuvres originales présentées étaient 
tirées du Fonds Départemental d'Art Contemporain (FDAC) 
dans le cadre du projet départemental Arts Visuels.   

Parallèlement, un véritable  travail a été mené au col-
lège avec le professeur d'Arts plastiques M Rauel et dans 
les écoles d'Excideuil (maternelle et élémentaire), Génis, 
Nantheuil et  Sainte Eulalie d'Ans. Les élèves ont créé 
des œuvres en lien avec les œuvres contemporaines expo-

sées à la Cité  Scolaire et ont pu les comparer à celles 
d'artistes spécialisés de différents styles et époques. Ce 
beau travail, présenté dans les salles du Castelet a reçu 
247 visites ! 

 
Le Festival « Synoptiques » continue :  
� Jusqu’au 12 juillet « Rétrospective de l’œuvre de 

Teo (Amato) Andreani : de la Musique à la peinture Abs-
traite ». 
� 16 au 31 juillet : « Terre de rencontre, deux peintres 

néerlandais sur le sol français »  Milou Honig, peintre colo-
riste et Hans van Arkel, peintre abstrait.  
� 2 au 15 août : « Vues d’ici, vues d’ailleurs » Sophie 

Hawkes, peintures et monotypes, Anna Weissman, pein-
tures abstraites et techniques mixtes, Melissa Wolf pho-
tographe.  
� 16 au 28 août : « Hommage au peintre Jean Ribou-

let-Rebière ». Excit’œil s’associe au Comité Tallyrand Péri-
gord pour cet hommage au peintre Riboulet-Rebière.  
� 2 au 16 septembre : Carte blanche à Olivier Legay 

« Qui voit le ciel dans l’eau voit les poissons sur l’arbre »  
Olivier legay, sculpteur sur bois, peintre. Vernissage le 

dimanche 4 septembre à partir de 15h avec la participa-
tion du poète Stephen Sartarelli. 
� 19 au 30 septembre : « Du côté des ateliers »  Ac-

cueil de peintres amateurs et d’ateliers d’apprentissage 
de peinture, modelage.  

L’ensemble des manifestations de la saison reçoit le 
soutien des collectivités locales, Municipalité d’Excideuil 
et Communauté de Communes Causses et Rivières, ainsi 
que celui du Conseil Général de la Dordogne et de 
l’Agence culturelle départementale Dordogne-Périgord. 

Éradication des Pigeons  
 
Suite  à une demande en Préfecture de la Municipalité et 

une pétition des riverains, les chasseurs ont commencé à 
réguler ce fléau qui nuit à Excideuil. 

 
Nous les en remercions. 

Quelques une 
des œuvres 

présentées par 
les élèves des 
écoles et du 

collège lors du 
vernissage de 

leur exposition 
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Le premier Championnat Dépar-
temental de Pêche au Toc s’est 
déroulé au mois de Mai à Excideuil. 

Des conditions météorologiques  
favorables, de nombreux partici -
pants (18 inscriptions) et plus de 
vingt cinq bénévoles des Associa-
tions Agrées pour la Protection de 
la Pêche et du Milieu Aquatique 
d'Excideuil et Payzac, réunis sous 
l'impulsion de leur président Didier  
Bédrine, ont fait de cette journée 
une totale réussite. 

Plus de 250 truites ont été prises  
et relâchées pendant les 4 manches de cette compéti-
tion. 

Association des Amis et Riverains de la Loue et de l’Isle 

Le lauréat du concours est Claude 
Dauvergne avec 30 poissons. 
Ce premier championnat est le 
fruit d'un travail d'équipe, il a été 
sponsorisé par les établissements 
Bourzac et Martial d'Excideuil , 
Jaumouille de Périgueux et Des-
graupes de Thiviers ainsi que les 
généreux donateurs de coupes et 
de trophées. 
 
La fédération de pêche a apporté 
son soutien à ce premier cham-
pionnat conforté par la présence 

de son président Mr Rampnaux.  
Chacun attend déjà la seconde édition avec impa-

tience. 

Premier Championnat de Pêche au Toc 

Les participants du 1er championnat de Pêche 
au Toc entourent le lauréat Claude Dauvergne. 

Fête de la Pêche et de l’Eau 

La 10ème fête de la pêche et de l'eau a eu lieu, comme 
chaque année le 3ème week-end de juin au Moulin de la 
Baysse, avec l'association de pêche des Amis et Riverains 
de la Loue et de l'Isle. 

Le Samedi après-midi, une vingtaine d'enfants ont pu 
découvrir la pêche et le milieu aquatique grâce à divers ate-
liers mis en place par les bénévoles : fabrication de 
mouches, pêche au coup, présentation des divers matériels 
de pêche...  

Ravis, les 
e n f a n t s 
âgés de 6 à 
14 ans ont 
tous été 
ré co mp en -
sés de leur 
participation 
par divers 
présents. 

Le soir, un repas convivial a réuni une cinquan-
taine de personnes.  

Dimanche matin, pour clôturer ce week-end de 
fête, un concours de pêche ouvert à tous a réuni 11 
adultes et 11 enfants.  

 
Le classement :  
* Adultes, 1er Jean-Georges Weill; 2è Christian 

Chaumont; 3è Mickaël Chaumont.  
* Enfants ex-aequo : Arthur Geneste; Guilaume 

Bédrine et Louis-
Arthur Lachaud. 

 

Présentation des divers matériels de pêche. 

Les lauréats 
adultes et enfants 

du concours de 
pêche. 

T 
R 
A 
V 
A 
U 
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Nos employés communaux, en plus de leurs tâches 
quotidiennes - tontes, entretien des rues, soutien logis-
tique aux associations etc…- ont assumé quelques tra-
vaux supplémentaires inhérents à l’arrivée de l’été, de 
par la volonté de vos élus qui travaillent activement à  
l’embellissement de notre belle cité :  

 
�  Fleurissement du village de Sarconnat et de l’en-

trée de la Mairie avec l’installation de jardinières, 
�  Fleurissement de la ville  et distribution de géra-

niums offerts aux administrés en ayant fait la demande 
pour embellir les quartiers, 
�  Commencement des travaux dans le nouveau ci-

metière pour l’installation du Colombarium, 
�  Travaux d’entretien à la piscine et au camping 

avant l’ouverture de la saison.  

Afin de remplacer les jeux en bois installés depuis 
longtemps à l ’école maternelle et qui n’étaient plus aux  
normes, la Municipalité a fait l’acquisition de nouveaux  
jeux en bois qui ont été installés dans la cour de récréa-
tion à destination de nos bambins. 

 
Dès la rentrée, ils pourront profiter de modules com-

posés :  
 
* d’un toboggan Lapin carottes,  
* d’une balançoire sur ressort 4  places,  
* d’un jeu sur ressort Phoque et  
* d’une cabane, installés sur des tapis de sol, le  tout 

étudié pour qu’ils puissent s’amuser en toute sécurité. 

Voirie Jeux à l’École Maternelle 
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Raméal Péri’Vert 

Centre de Loisirs 
 

Vacances d’Été 
L’accueil de loisirs sans hébergement « les Loustics » 

sera ouvert à l’occasion des vacances d’été du 04 Juillet au 
02 Septembre  

Un programme alléchant est concocté par Sylvie Peytour, 
la directrice, Brigitte Maviel et les animateurs :  

 
JUILLET  : Découvertes Sportives 

PISCINE en alternance et tous les mat ins (en fonction 
du temps et sauf le jeudi) les :  

- Lundis et mercredis pour les plus de 6 ans. 
- Mardis et vendredis pour les moins de 6 ans. 
Ne pas oublier les maillots de bains, (shorts interdits) 

serviette, casquette et crème solaire. 
 

Les Animations prévues :  

� Le 07/07 : Défilé sur le marché d'Excideuil, chants et 
déguisements 

� Le 08/07 : Sortie au Parc Jacquou. Ne pas oublier les 
maillots de bains, (shorts interdits) serviette, casquette et 
crème solaire.  

� Le 11/07 : Escrime avec intervenant. Tenue sportive à 
prévoir 

� Le 20/07 : Anim'sport été à Marsac sur l ’Isle pour les 
+ de 6 ans.  

� Le 21/07 : Escalade aux roches enchantées.  

� Le 28/07 : Festival de Montignac.  
Et baignade à l'étang de Nantheuil, grands jeux 

sportifs, préparation d'un spectacle sportif…  
 

AOUT : L’Eau 
PISCINE tous les mat ins (en fonction du temps et 

A Savoir ! 
 

OUVERT TOUS LES MERCREDIS et VACANCES SCOLAIRES 
(sauf Noël) DE 7H30 A 18H30 

 
Pour en savoir plus : 05 53 52 21 60 ou 06 78 25 36 69 

Association Raméal Péri’Vert : idées et projets pour l’année 2011  
 
� Mise en place d'un stand et d'un forum - présentation dédié aux  autres associations sur le marché d'Excideuil 

les 14 juillet et 11 août,  
� Après la réussite de la conférence de Konrad Schreiber en Février, venue de Daniel Chollet - spécialiste en ar-

boriculture- les 18 et 19 novembre.  Il n’est autre que le restaurateur des jardins de Versailles et d'Amboise après la 
tempête de 1999 et viendra nous parler de la culture des pommiers avec Bois Raméal Fragmenté.  
� Collaboration avec l'école primaire à l'élaboration de jardins pédagogiques,  
� Création d'une parcelle  JARDIN DES SENS au Jardin de Saint Martin, après les réussites de la parcelle  potagère 

et l'élaboration d'une parcelle céréalière en partenariat avec Agrobio Périgord,  
� Partenariat avec la Communauté de Communes Causses et Rivières ainsi que le SMCTOM autour de l'élabora-

tion d'une place à Savignac et utilisation envisagée du broyeur de la commune. 
 
Suite à la diffusion du documentaire « Pollen » dans la salle du château, l'association  participe désormais aux  ac-

tions du Parc Périgord Limousin, ainsi qu'à certaines actions de l 'éco centre de Saint Pierre de Frugie.  
 
Des manifestations sont prévues sur Périgueux, dans le cadre d'animations de quartier (jardins ouvriers au bord 

de l'Isle). 
 
L'association était présente, aux côtés du Maire d'Excideuil, pour la journée "Zéro herbicides" organisée par le Con-

seil Général et tient votre disposition, les enregistrements des diverses conférences. Elle encourage l'action qui se 
développe en ce moment sur Excideuil et la Communau-
té de Communes concernant la diminution des pesti-
cides et herbicides. 

A NOTER !  
 

Contact auprès de  
Frédérique Carles ou Marc Buffat au 05 53 52 84 76 

Mail : carles.fre@voila.fr 
Ou sur notre site internet http://ramealperivert.asso.st  

sauf le jeudi) 
Prévoir TOUS LES JOURS : les maillots de bains, (shorts 

interdits)  serviette, casquette et crème solaire.  

� Le 04/08 : Défilé sur le marché d'Excideuil, chants et 
déguisements.  

� Le 08/08 : Caravane des sports du Conseil Général à 
Excideuil.  

� Le 11/08 : Parc Bellevue à Limoges. Ne pas oublier 
les maillots de bains, (shorts interdits) serviette, casquette 
et crème solaire.  

� Le 12/08 : Caravane des sports du Conseil Général au 
centre de loisirs de la Chartreuse à St Agnan.  

� Le 01/09 : Sortie à l’Étang de Nantheuil.  
Et Grands jeux d'eau, Parcours de Santé (CRAPA), Prépa-

ration du spectacle …  
 
En plus de ces animations 
Pour les plus de 6 ans, mini séjour du 25 au 29 juillet à 

St Georges de Didonne. 24 places, réservation obligatoire, 
au programme : Visite d'un phare, activité aquatique, plage 
et baignade… 

Tarif : 5 jours du tarif habituel + 100€. 
 
Le centre restera ouvert pendant le séjour. 



Avenir d’Excideuil Rugby 
 
 
� L’équipe première termine la saison 10ème du classement du championnat Honneur. 
� L’équipe Réserve se classe en 6ème position. 
 

L’assemblée générale du club se déroulera le  
samedi 2 juillet à 18h au club house du stade Jean Andrieux. 

 
Cet été, la traditionnelle Brocante mise en place chaque année au profit de l’école de rugby aura lieu le 

 Dimanche 7 aout  
La Reprise des entrainements s’effectuera dans le courant du mois d’aout pour les équipes séniors, et dès le  

Samedi 10 septembre pour l’école de rugby 
L’inscription à l’école de rugby se fera également à partir du 10 septembre, une permanence sera assurée de 

14h à 16h au club house. Pour ceux qui étaient déjà licenciés, le renouvellement de la licence peut être déjà rede-
mandé au secrétariat du club (Carole) ou bien à Christine. 

 
� Reprise des matchs séniors : 
Le Challenge des trois Tours débutera le dimanche 4 septembre. 
Le championnat territorial (première phase) débutera le dimanche 25 septembre. 
 
La Municipalité a, de nouveau, cette année, entretenu le terrain d’hon-

neur afin de le rendre praticable pour les matches, à savoir : désherbage, 
regarnissage en gazon, arrosage, sablage. 

Vont suivre, sous deux mois, la pose de la clôture, le réaménagement des 
toilettes et le parking. 

 
Merci à ceux qui veillent sur notre club !  
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Renseignements  
auprès du Président  

Jean-Michel Eymery au  
05 53 62 93 80  

 
Site Internet du Football Club 

http://fcesm.footeo.com 

Football Club  
Excideuil Saint Médard 
 

L’excellente saison du Football Club ! 
 
La saison 2010/2011 du FCESM a été couron-

née de succès avec la montée en division supé-
rieure des deux équipes séniors : Première et 
Réserve ! 

 
L’équipe Première , grâce à sa victoire 3-2 face 

à Sarlat (buts inscrits par Pierre Roussely, Jérôme 
Langlois et Ambareck Besser) et au match nul du 
match Marquay/Meyrals, l'équipe A du FCESM 
termine 2ème de la poule B de 2ème Division et 
accède ainsi au niveau supérieur : la Promotion 
1ère Division (P1)  

 
L’équipe Réserve accède, elle aussi, à la divi-

sion supérieure : la Promotion 2ème Division (P2) 
grâce à sa victoire  face à Jumilhac le Grand pour 
la "finale brassage"  qui déterminait la montée. 

 
Cette éclatante saison s’explique par la bonne ambiance et la solidarité qui règne au 

sein du club dans lequel les joueurs se sentent bien, soutenus par de fervents supporters 
et une équipe dirigeante efficace. 

 
Les deux montées ont été dignement fêtées ! 
Une nouveauté prévaudra lors de la rentrée 2011/2012 : l’engagement d’une équipe 

de filles ! Une quinzaine de jeune femmes feront leur entrée dans le championnat fémi-
nin ! 

 
La Municipalité tient à les féliciter et encouragera fortement toutes ces équipes lors 

de la nouvelle saison. 

Les équipes Première et Réserve réunies pour fêter une saison réussie ! 

Renseignements  
auprès du Président  
Gilles Dufraisse au  

05 53 62 21 80 
Site Internet 

http://avenirexcideuil.clubeo.com 
 



Séance du 21 Décembre 2010 
 

Les Principales Délibérations 
 
Le procès verbal du 28 Septembre 2010 est adopté à 

l’unanimité. 
             
♦Vu l’existence de deux contrats CAF l’un sur le terri-

toire de Lanouaille/ Excideuil et l’autre sur le territoire de 
Savignac les Eglises, 

Vu la nécessité de coordonner l’action en direction des 
enfants et des jeunes pour une plus grande cohérence 
territoriale, 

Considérant que les actions mises en œuvre actuelle-
ment et la participation de la commune restera régie par 
les mêmes prestataires et convention, 

Considérant que le président du SALFEJ propose 
d’assurer la gestion du contrat CEJ pour l’ensemble des 
territoires concernés. 

Mme SEDAN a regretté qu’il n’y ait pas eu plus de dis-
cussions avant de prendre une telle décision.  

Le Conseil Municipal, par 13 voix POUR et 1 ABSTEN-
TION (Mme SEDAN), a délégué la gestion du contrat CEJ 
2010/2013 au Syndicat d’Action Locale en Faveur de 
l’Enfance et de la Jeunesse, a autorisé Monsieur le Maire 
à signer les documents nécessaires à la mise en place 
d’un contrat unique regroupant les contrats de la Com-
munauté de Communes du Pays de Lanouaille, d’Exci-
deuil et des communes associées et du Syndicat d’Action 
Locale en Faveur de l’Enfance et de la Jeunesse. 

 
♦ M le Maire a expliqué que les contrats d’assurance 

relatifs à la protection sociale des agents permettent à la 
collectivité employeur de s’assurer pour les risques de-
meurant à sa charge. Après avoir pris connaissance du 
contrat adressé par CNP Assurances, 

Le Conseil Municipal, a autorisé Monsieur le Maire à 
signer le contrat CNP Assurances pour l’année 2011. 

    
♦ M le Maire a informé l’assemblée que la personne 

responsable du restaurant scolaire ne dispose pas 
d’assez de temps pour assumer son rôle de gestionnaire. 

Par conséquent, M le Maire a proposé d’augmenter la 
durée de travail de cet agent de 4 heures hebdomadaire, 
soit de 26 heures à 30 heures.    

Mme SEDAN a fait remarquer que les prédécesseurs 
bénéficiaient d’un temps complet et souhaite que Mme  
VERGNE y soit aussi précisant que si elle doit avoir la 
qualité de gestionnaire et compte tenu que ce travail est 
important, elle doit avoir impérativement avoir plus de 
temps pour le faire convenablement. M le Maire a expli-
qué que l’organisation actuelle en termes de rapport ef-
fectif employé////nombre d’enfants est suffisante et rap-
pelle que 3 personnes sont présentes dès le matin. Il a 
précisé que cela pourrait être revu si le besoin s’en faisait 
sentir. M le Maire a précisé aussi qu’elle doit sans doute 
se libérer d’autres travaux pour assurer convenablement 
son rôle de gestionnaire et qu’elle doit monter en puis-
sance en qualité de responsable.  

Le Conseil Municipal, a décidé d’élever de 26 heures à 
30 heures la durée hebdomadaire de travail de Madame 
VERGNE Michèle  à compter du 1er janvier 2011 sous 
réserve de l’accord de l’avis du Comité Technique Dépar-

Informations du Conseil Municipal 

temental, a autorisé Monsieur le Maire à signer les 
pièces nécessaires à ces modifications. 

 
♦ Monsieur le Maire a exposé à l’assemblée que lors 

de la réunion à Anlhiac du 25 septembre 2010, les élus 
des 14 communes du canton d’Excideuil ont fait part des 
problèmes rencontrés par les habitants concernant la 
couverture téléphonique. 

- Concernant la téléphonie : ils constatent que le ré-
seau de téléphone fixe est dans un état déplorable sur de 
nombreux secteurs; les abonnés restant parfois plusieurs 
semaines sans téléphone et sans réponse de la part de 
France Télécom, dont bien souvent des personnes âgées. 

- Concernant le téléphone portable : ils constatent que 
de nombreuses zones ne sont pas couvertes malgré la 
pose de pylônes relais, et que c’est également le cas au 
chef lieu de canton où la moitié environ du bourg ne peut 
ni recevoir ni envoyer de communications. Cette situation 
paraissant inacceptable, les élus ne savent pas quoi ré-
pondre à leurs administrés. 

C’est pour cette raison que le Conseil Municipal, a de-
mandé respectueusement à Madame la Préfète de la 
Dordogne que soit organisée une réunion sous sa prési-
dence ou celle de son représentant en présence des dé-
légués du Conseil Général, des différents opérateurs et 
des maires du canton d’Excideuil. 

 
♦ M le Maire a indiqué qu’il a reçu une demande de 

subvention de la Cité scolaire Giraut de Borneil pour un 
voyage scolaire en Hollande qui aura lieu du 6 au 12 
mars 2011 pour les élèves de 4ème. 6 élèves domiciliés 
sur la commune sont concernés par ce voyage. 

Le Conseil Municipal, a décidé d’attribuer une subven-
tion de 240 € pour les 6 élèves concernés, soit comme à 
l’accoutumée 40€ par enfant, a dit que cette subvention 
viendra en déduction de la participation des élèves pour 
le voyage considéré. 

 
♦ BILAN PISCINE CAMPING 2010 
 

CHARGES 
ACHATS :  
Eau : 587,42/Alimentation 1532,09/Fourniture Entretien 
1075,32 
Total : 3194,83€ 
Services Extérieur :  
Frais Télécommunication : 104,57/Analyse Eau : 232,75 
Frais de personnel : 9933,42 
Total : 10270,74 
Total Charges : 13465,57 

PRODUITS     
VENTES :  
Entrée Piscine + bar : 9833,44 
Total Produits : 9833,44€ 
Total Général : Déficit 3632,13 
 

♦ BILAN CAMPING 2010  
 

CHARGES  
ACHATS :  
Eau Électricité : 565,37/Fourniture Entretien 0 
Total : 567,37€ 
Services Extérieurs :  
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Frais Télécommunication : 85,00/Frais de Personnel : 
427,80/Location Container : 115 
Total : 624,80 
Total Charges  : 1193,17€ 
 

PRODUITS 
VENTES :  
Entrée Camping : 0,00/Bar Camping : 0,00 
Total :  0,00 
Total Produits :  0,00 
Déficit : 1193,17 

 
♦ Monsieur le Maire a rappelé à l’assemblée que par 

décret en date du 29 juin 2006, les collectivités locales 
sont désormais libres de fixer les prix de la restauration 
scolaire pour les élèves de l’enseignement public depuis 
l’année scolaire 2006/2007. Par conséquent le tarif pra-
tiqué pourrait être augmenté de la façon suivante : 

- Enfants d’EXCIDEUIL : de 2.05€ à 2.10€ 
- Enfants HORS EXCIDEUIL : de 2.25€ à 2.30€ 
- Adultes : de 4.05€ à 4.10€ 
- Repas pris occasionnellement par des enfants non 

inscrits : de 3.20€ à 3.25€.  
 
M Geneste a pensé qu’une augmentation du prix de 

0.05€ est insuffisante et propose de mettre les adultes à 
prix coûtant. Il a aussi indiqué que l’on devrait peut être 
arrêter de subventionner pour les enfants des communes 
extérieures à Excideuil et indique qu’il faudrait sans 
doute se pencher sur des axes d’amélioration. 

Constat étant fait que certains parents se plaignent 
encore du coût de la cantine, Mme Sedan rappelle qu’à 
l’occasion des inscriptions le mode de calcul est expliqué 
aux parents.  

M le Maire a expliqué qu’il voulait rester sur un niveau 
d’augmentation correspondant à peu près au taux de 
l’inflation et reconnaît dans tous les cas que l’on se doit 
de s’engager sur un processus de qualité et qu’un audit 
aura lieu courant 2011. 

Le Conseil Municipal, par 10 voix  POUR, 3 voix 
CONTRE (M. GENESTE, M. DURAND, Mme SIMON) et 1 
ABSTENTION (Mme WENGER), a fixé les tarifs de la façon 
expliqué ci-dessus. 

 
♦ Monsieur le Maire a fait part à l’assemblée de com-

munications téléphoniques avec Messieurs CABACE et 
FLIBOTTE relatives à l’implantation de JACYA TECHNOLO-
GIE sur le site ex Diana. Il s’est avéré que JACYA TECH-
NOQLOGIE ne peut pas s’engager pour l’achat du site 
tant qu’ils n’auront pas acquis la collaboration financière 
des coopératives et d’entrepreneurs de la Dordogne. 

La SARL MAILLER EXCIDEUIL a fait une proposition 
d’achat du site dans son intégralité pour un montant de 
330 000 € payable comptant. 

M le Maire a demandé à l’assemblée si on pouvait se 
permettre de laisser passer cette opportunité. Les élus 
semblent d’accord pour valider cette idée.  

Mme Simon et M Durand trouvent que le prix de vente 
n’est pas assez élevé.  

Historique est fait de ce coûte le site depuis son acqui-
sition.  

M le Maire a expliqué comment a été faite l’évaluation 
des domaines,  (donnant  lecture du courrier s’y référant)  

et a expliqué que dans le prix il ne faut pas oublier que la 
vente étant réalisée « en l’état » le coût  induit par la  
dépollution du site étant très élevé, il y a lieu d’en tenir 
compte pour l’évaluation du prix de cession.  

Certains élus se sont interrogés sur le réalisme du 
projet  de la SARL Mailler Excideuil  (futur acquéreur po-
tentiel du site) et en particulier sur son aspect écono-
mique.  

M Bossavy a demandé si l’on ne pourrait pas voir avec 
le notaire une clause dans l’acte de vente préservant les 
intérêts économiques de la collectivité. 

Mme Wenger a indiqué qu’elle trouverait cela fort dé-
placé et M le Maire confirme qu’il est aussi contre 
compte tenu du montant de la cession. 

 Le Conseil Municipal par 11 voix POUR, 1 voix 
CONTRE (M.DURAND) et 2 abstentions (Mmes SIMON et 
WENGER), a décidé de vendre le site de ex Diana à la 
SARL MAILLER EXCIDEUIL pour la somme de 330 000 € 
payable comptant, a précisé que les activités réalisées 
sur le site devront être à vocation économique, a dési-
gné Maître LE BARBIER Henri notaire à Excideuil pour 
l’établissement du compromis de vente et de l’acte à 
venir, a autorisé Monsieur le à signer l’acte notarié. 

 

♦ TRAVAUX ÉLIGIBLES A LA PVR  Rue du 08 Mai 1945 
 
- Travaux de voirie : Chaussée et trottoirs 
- Éclairage public 
- Dispositif d’écoulement des eaux pluviales 
- Éléments nécessaires au passage en souterrain des 

réseaux de communication : travaux de génie civil, 
gaines, fourreaux et chambres de tirage à l’exclusion du 
cout des câbles.  

- Réalisation des réseaux d’eau potable, d’électricité 
et d’assainissement, ainsi que des études préalables 
nécessaires 

Le Conseil Municipal, en date du 24 février 2003, a 
institué la Participation pour Voirie et Réseaux.  

 
Estimation du cout des travaux rue du 8 mai : 

� Voirie (trottoirs) : 37696,80 
� Réseaux Eaux Pluviales : 11054,07 
� Réseau Eaux Usées 8572,08 
� Réseau Eau Potable+incendie 10142,93 
� Réseau Électrique : 15787,52 
� Total Travaux HT 83253,40 
� Frais SDE 24 : 1578,75 
� Maîtrise d’Œuvre : 8230,32 
� Assistance Maître d’Ouvrage : 4533,30 
� Total : 97595,97   
 

Parcelles concernées : 12 073 m2 
AD 135 : 7010m2/AD 136 : 533m2/AD : 131 : 

2740m2/AD 229 : 925m2/AD 230 : 845m2 
 

Coût au m2 : 97 595.97 / 12 073 = 8.08€ 
Participation à 50 % soit 4.04€ arrondi à 4€ / m2 

M le Maire a demandé à l’assemblée :  
- D’approuver l’application de la P.V.R pour la rue du 8 

Mai,  
- De décider de son exigibilité sur les parcelles cadas-

trées ci-dessus,  
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- A fixer à 4€/m2 la P.V.R due pour les terrains nouvel-
lement desservis, le montant appliqué au m2 sera actua-
lisé en fonction de l’indice du coût de la construction pu-
blié par l’INSEE lors de l’établissement des titres de re-
cettes émis après la délivrance des autorisations d’occu-
per le sol qui en constituent le fait générateur ou lors de 
l’établissement des conventions visées à l’article L 332-
11-2 du code de l’urbanisme. 

M DURAND a contesté le montant bien que le mode de 
calcul ait été justifié trouvant que cela est élevé. 

 
- A autoriser Monsieur le Maire à signer tous docu-

ments se rapportant à cet objet. 
Le Conseil Municipal, par 11 voix POUR, 2 voix 

CONTRE ( Mme SIMON , M. DURAND) 1 ABSTENTION 
(Mme LACOSTE), a approuvé l’application de la P.V.R 
pour la rue du 8 Mai, a décidé de son exigibilité sur les 
parcelles cadastrées AD 135 – AD 136 – AD 131 – AD 
229 et AD230, a    fixé à 4 € / M2 la P.V.R due pour les 
terrains nouvellement desservis, le montant appliqué au 
m2 sera actualisé en fonction de l’indice du coût de la 
construction publié par l’INSEE lors de l’établissement 
des titres de recettes émis après la délivrance des autori-
sations d’occuper le sol qui en constituent le fait généra-
teur ou lors de l’établissement des conventions visées à 
l’article L 332-11-2 du code de l’urbanisme, a    autorisé 
Monsieur le Maire à signer tous documents se rapportant 
à cet objet. 

 
♦ P.V.R SARCONNAT 
M BOSSAVY a exposé le problème posé aux proprié-

taires fonciers pour la vente de terrain à bâtir de part et 
d’autre du chemin rural mitoyen aux communes d’Exci-
deuil et de Saint Martial d’Albarède et concernant plus 
particulièrement les parcelles référencées AK 184 et 105 
pour Excideuil. Pour ce qui est des réseaux, un réseau 
électrique basse tension souterrain existe le long du che-
min rural, reste le problème du réseau d’eau potable 
pour lequel une création de participation pour Voies et 
Réseaux peut être la solution. L’estimation de l’implanta-
tion du réseau eau potable est estimée à 31 500€ HT 
(28 900 € pour les travaux et 2 600€ pour frais d’étude). 
Les surfaces des terrains assujettis à la P.V.R. sont de 
l’ordre de 18 900m2. 

Chaque commune participerait à hauteur de 1000€ 
chacune au financement du projet ce qui ramène le coût 
à 31 500 – 2 000 = 29 500€. dont M BOURZAC proprié-
taire de la maison construite sur la parcelle AK 104 assu-
rerait le financement à hauteur de 50 % soit 29500/2 = 
14 750 € la P.V.R. créée pour le solde soit 14 750 €, les 
propriétaires fonciers concernés seraient donc rede-
vables de 0,78 € par mètre carré pour le réseau d’eau 
potable. Le S.I.A.E.P. assurera par emprunt les avances 
du financement de la P.V.R. au lieu et place des riverains 
concernés jusqu’à leur demande de CU ou de PC. Des 
contacts sont prévus avec le conseil municipal de Saint 
Martial d’Albarède pour une démarche conjointe pour la 
création de la P.V.R. globale. 

    
♦ Les frais d’obsèques d’un administré n’ont pu être 

honorés par la famille. Avant de prendre une décision sur 
le montant d’une éventuelle participation, les membres 

du Conseil Municipal souhaitent que le point sur la suc-
cession ait été fait. 

♦ Suite à l’ouverture d’une 6ème classe à la rentrée 
2010/2011 à l’école primaire, la salle occupée par le 
Centre de Loisirs Sans Hébergement n’est plus dispo-
nible. Par conséquent, il y a lieu de trouver uns solution 
afin que les enfants soient accueillis dans des conditions 
optimales. M le Maire a proposé que des constructions 
modulaires soient implantées sur la partie herbeuse à 
l’entrée de l’école primaire. Le coût d’une location a été 
demandé à différents organismes. M le Maire a deman-
dé à l’assemblée de l’autoriser à mener les transactions 
avec les différentes sociétés. 

Le Conseil Municipal, a autorisé Monsieur le Maire à 
mener les transactions afin de louer des constructions 
modulaires dans les meilleures conditions. 

    
♦ QUESTIONS DIVERSES 
    

Le Maire informe : 
�Lettre de remerciements des adhérents de 

l’AAPPMA D’Excideuil pour la mise à disposition d’un 
local pour la section « pêche à la mouche ». 
�Une subvention de 144€ est allouée par le Conseil 

Général au titre de l’écrêtement de la taxe profession-
nelle versée par Martine Spécialités. 
�Une subvention de 6 909.96€ est allouée par le 

Conseil Général dans le cadre de la répartition du Fonds 
Départemental de péréquation de la taxe profession-
nelle. 
� Lettre de Monsieur GUICHARD, inspecteur d’acadé-

mie, avisant de l’ouverture d’une 5eme classe à l’école 
élémentaire pour l’année scolaire 2010/11. 
�Lettre de Mme THOMASSON Ginette relative aux 

travaux nécessaires et urgents à réaliser à l’église.  
�Lettre de la Cité scolaire d’Excideuil demandant que 

les subventions versées pour les voyages scolaires 
soient directement versées aux familles concernées : 
cette solution ne parait pas la meilleure. 
�Lettre de Monsieur ROGER Stéphane, boulanger, 

sollicitant la location de places de parking devant son 
magasin : une réunion sera organisée avec les commer-
çants  pour création d’une zone bleue et « d’arrêts mi-
nutes ».  
�Lettre de Madame LUSVEN, directrice de l’école 

élémentaire, pour distribution de boissons chaudes lors 
de la semaine « piste routière ». 

 
Séance du 08 Février 2011 

 

Les Principales Délibérations 
 

Le procès verbal du 21 Décembre 2010 est adopté à 
l’unanimité. 

 

M BUFFAT demande à passer le point 11 en seconde 
position après  le point « adhésion de la commune de 
Clermont d’Excideuil ». 

Le Maire préfère respecter l’ordre établi. 
Mme Annie SEDAN a demandé que soit rajoutée au 

Procès verbal de la séance du 04/10/2010 son inter-
vention avec Bruno GENESTE relatif à l’adhésion à la 
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Communauté de Communes de Causses et Rivières.  
A ce sujet donc, elle s'est étonnée que Mr GENESTE 

évoque le manque de concertation avec la Communauté 
de Communes de Causses et Rivières, étant, lui- même 
délégué de la commune en charge de l'intercommunalité, 
pensant qu’il aurait du être au fait des différents dossiers 
s’y référant ...ce qu'il dit ignorer depuis 15 mois, les ren-
dus compte sur son travail ayant été fait directement au-
près du maire précise t’il. 

    
♦ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 

notamment son article L 5211.18 
Vu l’arrêté préfectoral n° 32211 en date du 29 dé-

cembre 2003 portant création de la Communauté des 
Communes de Causses et Rivières en Périgord et définis-
sant les statuts de cet Établissement Public de Coopéra-
tion Intercommunale, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Clermont 
d’Excideuil en date du 13 décembre 2010 sollicitant son 
adhésion à la Communauté de Communes Causses et 
Rivières en Périgord, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date 
du 02 février 2011 acceptant la demande d’adhésion à 
la Communauté de Communes Causses et Rivières en 
Périgord de la commune de Clermont d’Excideuil. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’una-
nimité, a décidé d’accepter la demande d’adhésion de la 
Commune de Clermont d’Excideuil à la Communauté de 
Communes Causses et Rivières en Périgord et en ap-
prouve les statuts, a demandé à Mme la Préfète de la 
Dordogne, au terme de cette consultation, de bien vouloir 
arrêter la décision d’admission de communes.      

♦ Le Maire a rappelé à l’assemblée la délibération en 
date du 21 décembre 2010 décidant la vente du site Ex 
Diana à la SARL MAILLER EXCIDEUIL pour la somme de 
330 000€. Le Maire a précisé que cette opération 
s’exerce dans le cadre de la gestion du patrimoine privé 
de la Commune. Suite à une demande de Monsieur MAIL-
LER intervenue après le précédent conseil municipal, il 
convient de compléter la délibération par la phrase sui-
vante : « Vente à la SARL MAILLER EXCIDEUIL ou toute 
autre personne physique ou morale qu’elle se substitue-
rait....    ».».».».    

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de 
vendre le site ex Diana à la SARL MAILLER EXCIDEUIL ou 
toute autre personne physique ou morale qu’elle se subs-
tituerait. 

 
♦ La Fédération Léo Lagrange a fait parvenir une pro-

position de renouvellement de la convention concernant 
les activités péri scolaires pour l’année 2011. Il est à no-
ter une hausse continue de la fréquentation avec en 
moyenne une trentaine d’enfants de 6 à 12 ans et une 
dizaine d’enfants de moins de 10 ans. La participation de 
la commune serait de 11 363 €, (frais de gestion com-
pris) pour l’année 2011. La participation 2010 s’est éle-
vée à 10 279.50 €. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, a autorisé le Maire 
à passer une convention avec Léo Lagrange Aquitaine 
pour la continuité de l’activité garderie péri scolaire du 
1er janvier au 31 décembre 2011 et reconduite tacite-
ment deux fois.    

♦ Depuis juin 2005, le conseil municipal a confié l’acti-

vité « Centre de Loisirs Sans Hébergement » à Léo La-
grange, gestionnaire de plusieurs centres de loisirs. 

La fréquentation, les mercredis, est en moyenne de 
15 enfants du primaire et 8 de la maternelle. La partici-
pation financière des communes pour 2011 serait de 55 
691 €, calculé sur un effectif prévisionnel de 2 605 jour-
nées. Celle d’Excideuil s’élèverait à 14 964.95€. En cas 
de fréquentation inférieur à 10 % ou supérieur à 5% au 
chiffre prévisionnel, une renégociation financière sera 
menée. Cette participation sera subventionnée par la 
CAF. Les enfants seront toujours regroupés dans les lo-
caux de l’école primaire. Le centre sera ouvert durant les 
vacances d’hiver, printemps, juillet, août et Toussaint  
ainsi que tous les mercredis jusqu'aux vacances de Noël. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, a autorisé le 
Maire à passer une convention avec Léo Lagrange Aqui-
taine pour la poursuite de la gestion du Centre de Loisirs 
Sans Hébergement pour l’année 2011 et reconduite 
tacitement deux fois. 

    
♦ Le Maire a rappelé à l’assemblée que nous ne 

sommes plus en mesure d’accueillir correctement les 
enfants du centre de loisirs dans les locaux de l’école 
primaire suite à la réouverture d’une sixième classe. Des 
constructions modulaires ont été louées afin de remé-
dier provisoirement à ce problème pour un coût mensuel 
de 340€. Il a été proposé au Conseil Municipal de lancer 
une consultation de marché public de maîtrise d’œuvre 
selon le mode de la procédure adaptée. Le projet consis-
terait en l’aménagement du préau situé à coté de la 
chaufferie et des sanitaires extérieurs. Il serait prévu une 
salle au rez de cour et un préau sur la partie supérieure 
pour l’école maternelle.  

Le conseil municipal, à l’unanimité, a autorisé le 
Maire à lancer une consultation de marché public de 
maîtrise d’œuvre pour l’opération citée en objet, a char-
gé le Maire de signer tous documents relatifs à ce dos-
sier. 

    
♦ Le SMECTOM du secteur de Thiviers lors du Comité 

Syndical du 11 décembre 2010 a décidé de mettre en 
conformité son système de collecte des déchets ultimes 
par l’implantation de containers enterrés et semi-
enterrés. Le Maire a demandé au Conseil Municipal de 
se prononcer sur le projet. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, est favorable à 
l’implantation de bacs enterrés ou semi-enterrés sur son 
territoire sous réserve : de l’acceptation par le conseil 
municipal de l’étude technique du SMECTOM et de sa 
participation financière.   

 
♦ Depuis 2 ans, un administré d’Excideuil  gère  le 

camping municipal sous le statut d’auto entrepreneur. 
Cette personne a émis le souhait, par courrier en date 
du 20 janvier 2011, de renouveler son contrat pour la 
saison 2011 dans les mêmes conditions que précédem-
ment, précisant qu’il souhaite que la signalétique du 
camping pour laquelle un devis a été demandé soit réali-
sée ainsi que divers menus travaux. Pour finaliser tout 
cela, il a sollicité un entretien avec M le Maire. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé que la 
gestion du camping municipal sera déléguée sous la 
forme d’un contrat d’affermage pour la saison 2011, a 

Informations du Conseil Municipal 
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autorisé le Maire à signer la convention et le contrat d’af-
fermage. 

♦ Suite au spectacle jeune public destiné aux enfants 
des écoles maternelle et primaire, qui a eu lieu le 3 fé-
vrier dernier, l’association Excit’œil , demande l’octroi 
d’une subvention complémentaire de 140 €,  pour  les 28 
enfants habitant la commune. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé d’attri-
buer une subvention de 140 € à l’association Excit’œil, a 
dit que cette subvention sera imputée à l’article 6574 du 
budget 2011. 

 
♦ COMPLÉMENT P.V.R. SARCONNAT 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 

332-6-1, L 332-11-1 et L 332-11-2  
Vu la loi urbanisme et habitat du 2 Juillet 2009 
Vu la délibération du 24 Février 2003 instaurant la 

participation pour voie nouvelle et réseaux sur le territoire 
de la commune d’Excideuil 

Considérant que l’implantation de nouvelles construc-
tions le long de la voirie mitoyenne entre les communes 
d’Excideuil et de Saint Martial d’Albarède dans le péri-
mètre délimité sur le plan ci-annexé, nécessite la réalisa-
tion de travaux (élargissement de la chaussée) assimilés 
à ceux de création d’une nouvelle voie dont le coût esti-
mé total hors taxes est de (31 500 + 4 879) 36 879 € 

Considérant que selon le plan annexé la superficie des 
terrains situés à moins de 60 mètres de la voie est de 
18 900m2 (9 900m2 sur Excideuil – 9 000m2 sur St 
Martial d’Albarède) 

Le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé 
Article 1 : La participation pour voie nouvelle et ré-

seaux s’appliquera dans le périmètre délimité par le plan 
ci-annexé et plus particulièrement sur les parcelles AH 
184 et AH 105 sises communes d’Excideuil 

Article 2 : a fixé à 0,78 € par mètre carré la participa-
tion pour l’extension du réseau d’eau potable à la charge 
des propriétaires fonciers concernés selon le décompte ci
-dessous : 

- Travaux réseau eau potable : 28 900 HT 
- Honoraires Étude : 2 600 HT 
- Coût total : 31 500 HT  
* Participation Excideuil : 1 000€ HT 
* Participation St Martial : 1 000€ HT 
* Reste à financer 29 500€ HT 
* Participation M BOURZAC 29500x50 % 14 750 HT 
* P.V.R. : 14 750€ HT 
* Surfaces estimées concernées : 18 900m2 
* P.V.R. déterminée en m2 14 750 = 0,78 € le m2 
                                          18 900 
 
Le SIAEP assurera par emprunt les avances du finan-

cement de la PVR au lieu et place des riverains concer-
nés jusqu’à leur demande de CU ou de PC. 

Article 3 : fixe à 0,25 € par mètre carré la P.V.R. pour 
l’aménagement de la voie selon le décompte ci-dessous : 
Coût estimé 4 879 € pour les 2 communes répartis au 
prorata des surfaces foncières de riverains soit : Pour 
Excideuil 4 879 x 9 900 = 2 555,67 € 

                              18 900 
Pour St Martial 4 879 x 9 000 = 2 323,33 € 
                               18 900 
P.V.R. 4 879 = 0,25 € le m2        

           18 900 
Article 4 : Conformément à l’accord intervenu entre 

les maîtres d’ouvrages, les propriétaires terriens s’ac-
quitteront des sommes dont ils sont redevables auprès 
des comptables concernés à raison de    :::: 

- 0,78 € par mètre carré pour le réseau d’eau potable 
- 0,25 € par mètre carré pour le la voie 
Article 5 : décide que les montants dus par mètre car-

ré de terrain sont indexés en fonction de l’indice du coût 
de la construction publié par l’INSEE lors de l’établisse-
ment des titres de recettes émis après la délivrance des 
autorisations d’occuper le sol qui en constituent le fait 
générateur ou lors de l’établissement des conventions 
visées à l’article L 332-11-2 du code de l’urbanisme 

Article 6 : autorise le Maire à signer tous documents 
se rapportant à cet objet.  

    
♦ M le Maire a rappelé que par délibération en date 

du 11 juillet 2007, le Conseil Municipal a décidé d’adhé-
rer au pôle retraite du Centre de Gestion de la Dordogne. 
Une convention d’adhésion a été signée et arrive à expi-
ration. Une nouvelle convention doit être signée entre le 
Centre de Gestion de la Dordogne et la commune pour 
une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2011. Ce 
service facultatif sert à compenser le désengagement de 
la CNRACL, du fait de la dématérialisation de l’ensemble 
des dossiers liés aux retraites. Ce service est financé par 
une cotisation additionnelle de 0.10 % assise sur la 
masse salariale de la collectivité 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a mandaté M le 
Maire pour signer la convention à intervenir à compter 
du 1er Janvier 2011, entre le Centre de Gestion de le 
Dordogne et la commune, pour le Pôle Retraite, a autori-
sé M le Maire à signer toutes les pièces comptables y 
afférentes.    

 
♦ Le Maire a informé l’assemblée que suite à la vente 

d’une parcelle de terrain à la société GL IMMO, il y a lieu 
de sortir ce terrain de l’actif du budget de la commune    et 
l’intégrer dans celui du budget annexe « ZAE ».    La par-
celle cédée représente de 9% de la surface totale soit 
9 598.70€. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de sortir 
cette parcelle de l’actif de la commune et de l’intégrer 
dans celui du budget annexe « ZAE ». 

    
 ÉLECTIONS DES DÉLÉGUÉS DU CONSEIL MUNICIPAL 

A LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CAUSSES ET RI-
VIÈRES 

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu l'arrêté préfectoral n° 032211 en date du 29 dé-

cembre 2033 portant création de la Communauté de 
Communes Causses et Rivières en Périgord  

Vu l'article 6 des statuts indiquant la clé de répartition 
du nombre de délégués, 

Considérant qu'il convient de désigner quatre délé-
gués titulaires et quatre délégués suppléants, afin de 
représenter la commune d’Excideuil au sein du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes 
Causses et Rivières en Périgord  

Considérant que le conseil municipal doit procéder, au 

scrutin secret uninominal et à la majorité absolue des 

Informations du Conseil Municipal 
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Informations du Conseil Municipal 

suffrages, à l'élection des délégués, 

Après avoir, conformément à l’article L. 5211-7 susvi-
sé, voté à scrutin secret; 

Premier tour de scrutin (délégués titulaires) 
Délégué titulaire 
Sont candidats : M MICOURAUD, Mme SEDAN 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-

après : 
Nombre de bulletins : 15/Bulletins blancs : 0 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 15 
Majorité absolue : 8 
Ont obtenu : M. MICOURAUD (11 onze voix) 
                     Mme SEDAN (4 quatre voix) 
M MICOURAUD ayant obtenu la majorité absolue a été 

proclamé délégué titulaire  
2. Délégué titulaire 
Sont candidats : Mme SEDAN, Mme SIMON 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-

après : 
Nombre de bulletins : 15/Bulletins blancs : 2 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 13 
Majorité absolue : 8 
Ont obtenu : Mme SIMON (9 neuf voix) 
                     Mme SEDAN (4 quatre voix)          
Mme SIMON ayant obtenu la majorité absolue a été 

proclamée déléguée titulaire. 
Délégué titulaire 
Sont candidats : M. DURAND, Mme SEDAN 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-

après : 
Nombre de bulletins : 15/Bulletins blancs : 2 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 13 
Majorité absolue : 8 
 Ont obtenu : M. DURAND (9 neuf voix) 
                       Mme SEDAN (4 quatre voix)              
M DURAND ayant obtenu la majorité absolue a été 

proclamé délégué titulaire. 
Délégué titulaire 
Sont candidats : M GENESTE, Mme SEDAN 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-

après : 
Nombre de bulletins : 15/Bulletins blancs : 0 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 15 
Majorité absolue : 8 
Ont obtenu : M GENESTE (8 huit voix) 
                     Mme SEDAN (7 sept voix) 
M. GENESTE ayant obtenu la majorité absolue a été 

proclamé délégué titulaire. 
 
Mme SEDAN (pouvoir de M. MANDIN), M. THOMAS-

SON, M. BUFFAT ont quitté la séance après avoir exprimé 
leur réprobation sur cette élection qui a leur sens n’est 
pas le reflet de l’expression de la démocratie. 

 
 Le nombre de présents est donc ramené à 11 
 
Premier tour de scrutin (délégués suppléants) 
Délégué suppléant  
Est candidat : M. BOSSAVY 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-

après : 
Nombre de bulletins : 11/Bulletins blancs : 4 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 7 

Majorité absolue : 6 
A obtenu : M. BOSSAVY (7 sept voix)              
M BOSSAVY ayant obtenu la majorité absolue a été 

proclamé délégué suppléant  
Délégué suppléant 
Est candidate : Mme LACOSTE 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-

après : 
Nombre de bulletins : 11/Bulletins blancs : 3 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 8 
Majorité absolue : 6 
A obtenu : Mme LACOSTE (8 huit voix) 
Mme LACOSTE ayant obtenu la majorité absolue a été 

proclamée déléguée suppléant. 
3. Délégué suppléant         
Est candidat : M LEVOUX 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-

après : 
Nombre de bulletins : 11/Bulletins blancs : 2 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 9 
Majorité absolue : 6 
A obtenu : M. LEVOUX (9 neuf voix) 
M LEVOUX ayant obtenu la majorité absolue a été pro-

clamé délégué suppléant. 
Délégué suppléant 
Est candidat : M MAGNOU 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-

après : 
Nombre de bulletins : 11/Bulletins blancs : 4 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 7 
Majorité absolue : 6 
A obtenu : M MAGNOU (7  sept voix) 
M. MAGNOU ayant obtenu la majorité absolue a été 

proclamé délégué suppléant. 
                      
    QUESTIONS DIVERSES 
    

�La présentation de l’étude concernant la nouvelle 
station d’épuration, confiée à la société G2C est reportée 
au 17 février 2011. Les membres du Conseil y sont invi-
tés. 
�Courrier émanant de « Lou Bornat Dau Périgord » 

pour un projet de félibrée à Excideuil en 2012. Le Maire 
va les contacter pour discuter demodalités de participa-
tion 

L’année 2013 paraitrait plus opportune à un certain 
nombre d’élus compte tenu que cela ferait une date anni-
versaire de 35 ans par rapport à la dernière félibrée orga-
nisée à Excideuil en 1978. 
�La fête départementale de l’agriculture au lieu le 31 

juillet 2011 à Excideuil.  
�Lettre de remerciements de Mme ROUBINET Arlette 

au nom des visiteuses de malades pour la subvention 
allouée en 2010. 
�Dans un rapport « la qualité des sites web des com-

munes en aquitaine », le site de la commune d’Excideuil 
obtient de très bons résultats en se classant première 
des communes de moins de 2000 habitants.  

Les Conseils Municipaux sont consultables dans 
leur intégralité en Mairie ou  

sur le site internet municipal à l’adresse suivante :  
http://www.excideuil.fr 
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Liste non exhaustive, veuillez nous excuser pour les éventuels oublis 
 

JUILLET 
� 1er au 07 Juillet à Excideuil : Exposition « Off » Maddy Constanty - Rue Gambetta 
� 06 Juillet à Excideuil : Film « Kung Fu panda 2 » - Salle de Spectacles du Château - 21h 
� 06 Juillet à Saint Mesmin : Marché de Nuit - 19h 
� 07 Juillet à Excideuil : Film « Benda Bilili » dans le cadre du Festival des Guitares Vertes - Salle de Spectacles du 

Château - 21h - En première partie Jazz avec « Les Noctambules ». 
� 09 et 10 Juillet à Saint Pantaly d’Excideuil : Fête du Pain à la Vittonie 
� 09 Juillet au 16 Août à Excideuil : Exposition « Les Photographes Voyageurs » - Dans la Ville 
� 08 au 14 Juillet à Excideuil : « Exposition Offé Evelyne Cadinot - Rue Gambetta 
� Jusqu’au 12 Juillet à Excideuil : Festival « Synoptique » organisé par l’association Excit’œil - Rétrospective de l’œuvre 

de Teo Andreani - Salle du Castelet 
� 13 Juillet à Excideuil : Découverte de Saint Martin - 14h 
� 13 Juillet à Génis : Bal, Dance Country, Embrasement de la Mairie organisé par Musique en Folie - 19h 
� 14 au 17 Juillet à Excideuil : Fête Foraine organisée par Viv’Excideuil 
� 14 Juillet à Excideuil : Cérémonie de commémoration au Monument aux Morts - 11h 
� 14 Juillet à Excideuil : Cérémonie au Centre de Secours - 11h30 
� 14 Juillet à Excideuil : Bal Populaire et Feu d’Artifices tiré des remparts du château organisés par Viv’Excideuil 
� 15 au 21 Juillet à Excideuil : Exposition « Off » Cathy Lopes » - Rue Gambetta 
� 16 Juillet à Excideuil : Concours de Pétanque au Boulodrome organisé par Viv’Excideuil - 14h30 
� 16 Juillet à Excideuil : Marché de Nuit organisé par Viv’Excideuil - Avenue Gambetta - 18h30 
� 16 Juillet à Excideuil : Bal Musette avec l’Orchestre JPG Trio - 20h30 
� 16 Juillet à Excideuil : Film « The Tree of Life » - Salle de Spectacles - 21h 
� 16 Juillet à Saint Jory Las Bloux : Fête de Leymonie 
� 16 au 31 Juillet à Excideuil : Festival « Synoptique » organisé par l’association Excit’œil - « Terre de Rencontre, deux 

peintres néerlandais » - Salle du Castelet 
� 17 Juillet à Excideuil : Balade des Troubadours - 8h30 
� 20 Juillet à Excideuil : Film « La Conquête » - Salle de Spectacles du Château - 21h 
� 20 Juillet à Saint Mesmin : Marché de Nuit - 19h 
� 21 Juillet à Excideuil : Jeu « A la Poursuite du Diamant Noir » - 9h à 12h30 
� 22 au 04 Août à Excideuil : Exposition « Off » Nathalie Dubain Lemoal et Mme Goulfier - Rue Gambetta 
� 24 Juillet à Excideuil : Concours « Peintres en Ville » - 10h à 18h 
� 28 Juillet à Excideuil : Film « Le Gamin au Vélo » - Salle de Spectacles du Château 
� 29 Juillet à Saint Jory Las Bloux : Soirée Chansons Françaises. 
� 30 et 31 Juillet à Saint Germain des Prés : Fête Patronale 
� 31 Juillet à Excideuil : Fête de l’Agriculture - Plaine du Château - 9h30 à 19h 
� TOUS LES DIMANCHE A EXCIDEUIL : Marché Local Place des Tilleuls (Rue Jean Jaurès) - 8h à 13h 
� TOUS LES MARDI A EXCIDEUIL dès le 12 Juillet  : Animations sportives - Au pied du Château - 18h30 à 20h30 
� TOUS LES JEUDIS A EXCIDEUIL : Visite gratuite et commentée de la Ville - 17h 
 

AOUT 
� 02 au 15 Août à Excideuil : Festival « Synoptique » organisé par l’association Excit’œil - Rétrospective de l’œuvre de 

Teo Andreani - Salle du Castelet 
� 03 Août à Saint Mesmin : Marché de Nuit : 19h 
� 03 Août à Excideuil : Concert de la FAVA « La Grande Duchesse de Gerolstein » - Salle de Spectacles du Château 

20h30 
� 05 au 11 Août à Excideuil : Exposition « Off » Colette Normand - Rue Gambetta 
� 06 Août à Saint Mesmin : Journée et Soirée Périgourdine 
� 07 Août à Excideuil : Brocante de l’Avenir Excideuil Rugby au profit de l’École de Rugby. 
� 14 Août à Preyssac d’Excideuil : Marché de Nuit, Randonnée, Vide-Grenier - A partir de 17h.  
� 15 Août à Clermont d’Excideuil : Méchoui organisé par le Club des Aînés 
� 12 au 18 Août à Excideuil : Exposition « Off » Claudie Tarou - Rue Gambetta. 
� 16 au 28 Août à Excideuil : Festival « Synoptique » organisé par l’association Excit’œil - « Hommage au Peintre Jean 

Riboulet-Rebière  » - Salle du Castelet 
� 19 au 25 Août à Excideuil : Exposition « Off » Irène Borde et M Brayer - Rue Gambetta 
� 21 Août à Excideuil : Brocante de l’association des commerçants et artisans Merveilleusement Excideuil. 
� 21 Août à Clermont d’Excideuil : Repas des Chasseurs - 12h 
� 21 Août à Clermont d’Excideuil : Randonnée en Fête. 
� 26 Août à Clermont d’Excideuil : Concert en L’Église 
� 26 au 31 Août à Excideuil : Exposition « Off » Cynthia Harden - Rue Gambetta 
� TOUS LES DIMANCHE A EXCIDEUIL : Marché Local Place des Tilleuls (Rue Jean Jaurès) - 8h à 13h 
� TOUS LES MARDI A EXCIDEUIL Jusqu’au 23 août : Animations sportives - Au pied du Château - 18h30 à 20h30 
� TOUS LES JEUDIS A EXCIDEUIL : Visite gratuite et commentée de la Ville - 17h 
 

SEPTEMBRE 
� 02 au 16 Septembre à Excideuil : Festival « Synoptique » organisé par l’association Excit’œil - « Carte Blanche à Oli-

vier Legay » - Salle du Castelet 
� 03 Septembre à Excideuil : Course cycliste organisée par Viv’Excideuil - 17h 
� 03 et 04 Septembre à Excideuil : Fête de la Sainte Constance organisé par Viv’Excideuil 
� 17 Septembre à Excideuil : Repas Dansant avec Nathalie Legay - Salle de Spectacles du Château - 20h 
� 19 au 30 Septembre à Excideuil : Festival « Synoptique » organisé par l’association Excit’œil - « Du Côté des Ate-

liers » - Salle du Castelet 



EN BREF 
 
�  Horaires de la mairie 
 

lundi, mardi, mercredi, jeudi :  
de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h 
vendredi : de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h 
Téléphone: 05.53.55.31.05 / Courriel : mairie@excideuil.fr 
Site Internet : http://www.excideuil.fr 
 

�  Horaires de la bibliothèque  
 
Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h 
Jeudi de  10h à 12h 
Samedi de  10h à 12h et de 15h à 17h 
Prêt 3 livres - 3 semaines 
  3 CD - 3 semaines 
Tarif familial unique : 7€ par an - 05 53 62 15 42 

 

LES PERMANENCES 
 

Mairie  
Le Maire et les adjoints, tel 05 53 55 31 05  
sur rendez-vous:  
Le Maire, Serge Micouraud : Mardi et jeudi matins 
1er adjoint, C. Bossavy : Mardi matin 
2ème adjoint, M.L Simon : Mercredi matin 
3ème adjoint, J.P Magnou : Vendredi matin  
4ème adjoint, M.F Wenger : Jeudi après-midi 
Délégué Travaux, Espaces verts, Voirie, R . Durand :  
Samedi matin sur rendez-vous 
Délégué à l’Intercommunalité, B Geneste :  
Vendredi après-midi tous les 15 jours 

 
A.D.I.L (Informations sur le logement) 
4ème Jeudi du mois de 9h à 12h30 - 05 53 09 89 89  
 
Associat ion France Alzheimer :  
2ème Mardi du mois - 15h à 17h - 05 53 06 81 20 
 
Conciliateur de Justice :  
1er et 3ème Jeudi du mois  - 14h à 16h - Sur Rendez-vous 
 

Rue André Audy - Ancienne gendarmerie,  
05 53 62 40 62 :  

C.P.A.M. : Mercredi de 14h à 16h 
 
Aide à domicile du Haut Périgord :  
Tous les Jeudis après-midi 
 
Assistante sociale : Lundi de 13h30 à 16h30  
sur Rendez-vous  
Consultation des Nourrissons :  
Tous les 4ème Jeudis du mois Sur Rendez-vous  
 
Mission Locale Haut Périgord :  
1er, 2ème  et 4 ème Jeudis de chaque mois 05 53 52 59 91 
 
Retraite sécurité sociale : 3ème Mercredi de chaque mois  
Sur Rendez-vous au 0 821 10 33 33 
 
Retraite complémentaire de la Sécurité sociale :  
3ème Mercredi de chaque mois,  
Sur Rendez-vous au 0 820 20 02 46 

 
8, avenue du Dr Tocheport 

Retraite agricole :  
Dernier Jeudi de chaque mois - de 9h à 12h  
 

16, avenue Eugène Leroy 
Comité Régional de Développement Agr icole Périgord  
Limousin : 
Tous les jeudis matins Téléphone 05 53 62 47 02 
 

Place Roger Célérier  
FNACA : Tous les 1er jeudis de chaque mois 
Association crématiste  : Tél : 05 53 62 48 64 
 
Services aux familles :  
Cabinet d’Infirmières : 05 53 62 40 60 
Centre de loisirs : Mercredi et vacances scolaires  
Tel : 06 78 25 36 69 ou 05 53 52 21 60 
Portage de repas : Tel: 05 53 62 25 01 ou 05 53 62 25 17 
 

Pharmacies, médecins et ambulances 
 
Pour les médecins et les ambulances, faites le 15. 

Pharmacies de garde pour les mois de  

Juillet, Août, Septembre 2011 :  
 

LES TABLEAUX ONT ÉTÉ ARRÊTÉS AINSI CEPENDANT SOUS 
RÉSERVES DES RÉQUISITIONS DE LA PRÉFECTURE 

 
Du 1er au 08 Juillet  
�Schmitter-Lasternas à Cubjac, tel 05 53 05 30 17 
Du 08 au 15 Juillet  
�Dufraisse à Excideuil, tel 05 53 62 21 80 
Du 15 au 22 Juillet  
�Dufour à Hautefort, tel 05 53 50 40 23 
Du 22 au 29 Juillet  
� Alessandri à Corgnac sur l’Isle, tel 05 53 55 23 05 
Du 29 Juillet au 05 Août  
�Péré à Génis, tel 05 5305 53 52 48 03 
Du 05 au 12 Août  
�Varachaud à Sarliac sur l’Isle, tel 05 53 07 81 25 
Du 12 au 19 Août  
�Poisson-Legrain à Cherveix-Cubas, tel 05 53 50 41 12 
Du 19 au 26 Août  
�Serena à Excideuil, tel 05 53 62 40 09 
Du 26 Août au 02 Septembre 
�Leblanc-Vidal à Sorges, tel 05 53 05 02 16 
Du 02 au 09 Septembre 
� Ré à Payzac, tel 05 53 52 70 19  
Du 09 au 16 Septembre 
�Giraud à Savignac les Églises, tel 05 53 05 03 69  
Du 16 au 23 Septembre 
�Châtenet à Lanouaille, tel 05 53 52 63 22 
Du 23 au 30 Septembre 
� Schmitter-Lasternas à Cubjac, tel 05 53 05 30 17 
 

CARNET 
Nos Peines 

 

BARDINAUD Emma 
BLONDEL Valéry 

BONY Lydie 
FAUGEROLAS Robert 

GALLAND-ARBOUSSIER Roger  
GOURSAT Claude 

JOUDINAUD Jean-Jacques 
LASTERNAS Georges 

MORAND Georges 
NAUDET Jessie 
PAPON Roberte 

SERRE André 
TABASTE Louis 

 

Bienvenue à  
 

CHARBONEAUX Manon 
GALINAT Jade 

LIEBAUT Gabin 
THIAM Mathis 

 


